


Résultats des votes
SmartFr

Assemblée Générale Mixte du 21 juin 2021



Nombre de votant·es : 214



4

Décompte des voix
Le résultat des votes est pondéré avec la règle de la majorité comme suit :

Collège 1 : Bénéficiaires de services comptant pour 25% dans le calcul de pondération (règle de la majorité)

1- Bénéficiaires : coordinateur·trice d'activité SmartFr

2- Bénéficiaires : utilisateur·trices affilié·es ou utilisateur·trices affilié·es occasionnel·les SmartFr

3- Bénéficiaires : employeurs utilisateur·trices de gestion de contrat

Collège 2 : Salarié·es de la coopérative comptant pour 25% dans le calcul de pondération (règle de la majorité)

4- Salarié·es de la coopérative

Collège 3 : Partenaires et Client·es comptant pour 40% dans le calcul de pondération (règle de la majorité)

5- Client·es des projets

6- Partenaires représentatif·ves du secteur

7- Partenaires sur les territoires

8- Partenaires professionnel·les et qualifié·es

Collège 4 : Financeurs et collectivité comptant pour 10% dans le calcul de pondération (règle de la majorité)

9- Partenaires économiques



Les sociétaires ont pris acte  de l’entrée au sociétariat des 

candidat·es issu·es des catégories :

1 (Bénéficiaires – Coordinateur·rices d’activité), 

3 (Bénéficiaires – Employeur·ses utilisateur·rices de gestion de 

contrat) 

4 (Salarié·es permanent·es de la coopérative).

— Résolution 1 (AGO)

Ratification des entrées au sociétariat des 

candidat·es des catégories 1, 3, 4



— Résolution 2 (AGO)

Approbation des comptes de 2020 et décharge aux 

administrateur·trices

Nb de votants POUR CONTRE ABSTENTION

Collège 1 163 123 5 35

Collège 2 39 21 5 13

Collèges 3 et 4 11 10 0 1

À l’issue du vote des 4 collèges de sociétaires, la résolution 

est ADOPTÉE.



— Résolution 3 (AGO)

Décisions d'affectation du résultat

Nb de votants POUR CONTRE ABSTENTION

Collège 1 163 111 6 46

Collège 2 39 29 1 9

Collèges 3 et 4 11 9 0 2

À l’issue du vote des 4 collèges de sociétaires, la résolution 

est ADOPTÉE.



Les sociétaires ont pris acte de la composition du sociétariat, de 

l’état du capital social et de la valeur de la part.

— Résolution 4 (AGO)

État du sociétariat et du capital social



Les sociétaires ont pris acte du transfert du siège social de 

SmartFr.

— Résolution 5 (AGE)

Ratification du transfert du siège social de SmartFr



— Résolution 6 (AGE)

Poursuite de l’activité de SmartFr

Nb de votants POUR CONTRE ABSTENTION

Collège 1 163 135 5 23

Collège 2 39 25 2 12

Collèges 3 et 4 11 10 0 1

À l’issue du vote des 4 collèges de sociétaires, la résolution 

est ADOPTÉE.



— Résolution 7 (AGE)

Désignations et pouvoirs pour les formalités

Nb de votants POUR CONTRE ABSTENTION

Collège 1 163 134 3 26

Collège 2 39 30 0 9

Collèges 3 et 4 11 10 0 1

À l’issue du vote des 4 collèges de sociétaires, la résolution 

est ADOPTÉE.



— Résolution 8 (AGO)

Poursuite du chantier sur l'évolution de la 

contribution coopérative

Les sociétaires ont pris acte de la poursuite du chantier sur 

l’évolution de la contribution coopérative. 



— Résolution 9 (AGO)

Poursuite du chantier sur l’évolution des statuts

Les sociétaires ont pris acte de de la poursuite du chantier 

sur l’évolution des statuts. 



Les sociétaires ont pris acte du processus pour la période 

2021-2022. 

— Résolution 10 (AGO)

Smart in Progress (SIP) : 

Processus pour 2021-2022



— Résolution 11 (AGO)

Élection d’une nouvelle administratrice

Nb de votants POUR CONTRE ABSTENTION

Collège 1 163 126 9 28

Collège 2 39 16 9 14

Collèges 3 et 4 11 11 0 0

À l’issue du vote des 4 collèges de sociétaires, la résolution 

est ADOPTÉE.



— Résolution 12 (AGO)

Désignations et pouvoirs pour les formalités

Nb de votants POUR CONTRE ABSTENTION

Collège 1 163 135 2 26

Collège 2 39 31 1 7

Collèges 3 et 4 11 11 0 0

À l’issue du vote des 4 collèges de sociétaires, la résolution 

est ADOPTÉE.


